
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DEPARTEMENT 

de la commune de MONTREAL DU GERS  
GERS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 14 octobre 2013 
-------15--------------14--------------8----- 

L'an deux mille treize------------------------------------------------ 
 

et le 14 octobre ------------------------------------------------------------------------------------------- 
Date de convocation 

à  -------21--------------heures-------00-----------, le Conseil Municipal de cette commune, en 
séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel  

-----------09/10/2013----------- 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA, Maire. 

Date d'affichage 
-----------09/10/2013------------ 

Présents : MM BEZERRA Gérard, Mmes SEGAT Pierrette, CARLES Huguette, FIN Thérèse, 
DUFFAU Christian, ANTONIAZZI Jean-Pierre, LAFFARGUE Michel, LANSMANT 
Sébastien. 
Excusés : MM. BETUING Serge, CABANNES Pierre 
Absents : Mme FARDIN Martine, M.CARDEILLAC Samuel, COUDERT Patrick, 
MASSARTIC Michel. 
M. Sébastien LANSMANT a été élu secrétaire de séance. 
 

Objet de la Délibération 
Demande subvention voyage scolaire 
 
 

Le coût total du projet du voyage scolaire, pour trois classes CE2-CM1-CM2, à Paris du 10 au 
12 juin 2014 avoisine les 10 000 € (la participation demandée serait de 110 € par enfant) avec 
au programme : la visite de la Tour Eiffel, le château de Versailles, le musée du Louvre, 
Montmartre le soir, Notre-Dame de Paris et sans doute un spectacle pour enfant dans une salle 
parisienne. 
Malgré toutes les animations prévues et réalisées par l'école au cours de l'année pour le 
financement de ce séjour, le budget ne sera pas bouclé ; il est donc demandé à la Commune une 
subvention de 2500 €. 
Afin de limiter la participation des familles à 110 € il serait souhaitable que la Commune 
prévoit une subvention de 2500 € au Budget Primitif 2014. 
Le Conseil Municipal, 
Ouï les explications de Monsieur le Maire, 
−  Accepte cette prévision qui sera inscrite au prochain Budget. 

 
 
Fait à MONTREAL le 14 octobre 2013. 
 

Le Maire, 
 
 
Gérard BEZERRA. 


